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DEUX CADRES DE TADJ SOUS MANDAT DE DÉPÔT

Le scandale qui secoue l’APN
Tarek Hafid - Alger

(Le Soir) - Le parti de Amar
Ghoul est, depuis 48 heures au
centre d’un scandale politico-
judiciaire. Deux militants de
Tadjamou Amel Al Djazaïr (Tadj)
ont été placés, mardi, sous man-
dat de dépôt par le juge d’instruc-
tion du tribunal de Sidi-M’hamed
pour leur implication directe dans
une affaire de diffamation de
cadres et de fonctionnaires par-
lementaires de l’Assemblée
populaire nationale. 
L’un des deux individus avait

le statut d’assistant législatif.
Selon des sources judiciaires au
fait du dossier, le magistrat ins-
tructeur a également placé une
cadre supérieure du cabinet du
président de l’APN et un agent

du magasin de l’institution sous
contrôle judiciaire. 
Les faits remontent à l’année

2011 lorsqu’un blog fait état
d’une série de malversations au
sein de la Chambre basse du
Parlement. Les écrits visaient
plusieurs cadres, accusés de vol,
de détournement et de corrup-
tion. Le blog reste longtemps
actif, créant une atmosphère de
suspicion à l’Assemblée. 
Les attaques s’arrêtent pen-

dant quelque temps mais repren-
nent au début de l’année 2014.
Cette fois-ci, les insultes sont dif-
fusées à travers les réseaux
sociaux et visent un plus grand
nombre de fonctionnaires. 
La diffamation n’est plus seu-

lement d’ordre professionnel

mais touche surtout à la vie pri-
vée des victimes. «Face à la pas-
sivité de l’administration, les
concernés ont décidé de saisir la

justice au courant du mois de
mai. Le dossier a été confié à la
brigade de cybercriminalité de la
police», précise notre source. 

Les spécialistes de la DGSN
ne tardent pas à remonter vers
les corbeaux. Des perquisitions
sont opérées dans trois cyberca-
fés de la capitale, espaces
publics ayant servi à diffuser les
écrits diffamatoires. Mais il sem-
blerait que l’affaire soit loin d’être
terminée. Elle pourrait connaître
de nouveaux rebondissements
dans les prochaines semaines. 
En effet, il semblerait que les

quatre individus placés sous
mandat de dépôt et sous contrôle
judiciaire, aient agi en qualité de
«simples exécutants». «Cette
affaire pourrait cacher une véri-
table opération de déstabilisation
de l’Assemblée. Pour la justice,
l’objectif consiste à déterminer
l’identité des commanditaires».
Et pour l’heure, les regards sont
braqués sur le parti de Amar
Ghoul. 

T. H.

Deux militants du parti Tadjamou Amel Al Djazaïr ont
été placés, mardi, sous mandat de dépôt pour avoir mené
des campagnes diffamatoires sur internet contre des
cadres de l’Assemblée populaire nationale.
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ELLE SE TIENT AUJOURD’HUI

Qu’attendre de la tripartite ? 
Nouveau round pour la tripartite

qui réunit aujourd’hui gouverne-
ment-patronat-UGTA. A l’ordre du
jour, les retombées  de la suppres-
sion de l’article 87 bis, la relance de
l’outil de production nationale et le
retour du crédit à la consommation.  

Nawal Imés - Alger (Le Soir) -
Comme le veut désormais la tradition, la
Centrale syndicale, les patrons et le gou-
vernement se livreront aujourd’hui au
grand show qui accompagne chaque tri-
partite. Les résultats de cette dernière ne
seront pourtant porteurs d’aucune surpri-
se. 
L’agenda est tracé et les décisions

attendues déjà connues. Il s’agira de for-
maliser la suppression du fameux article
87 bis et d’en déterminer les retombées

financières. Ce très médiatisé article de la
loi 90-11 relative aux relations de travail  a
été au cœur d’un grand débat. Il stipule
que «le salaire minimum national garanti
doit comprendre le salaire de base, les
primes et les indemnités, quelle que soit
leur nature, à l'exception des indemnités
versées pour payer les dépenses assu-
mées par le travailleur». 
Des dispositions qui ont mobilisé les

syndicats de longues années durant tan-
dis que le gouvernement opposait une
farouche résistance. 
Le principe de sa suppression a fini par

être retenu lors du seizième round de la
tripartite avant que le projet de loi de
finances 2015 ne formalise de manière
officielle l’abandon de ces dispositions qui
ont, des années durant, pénalisé les tra-
vailleurs notamment les plus bas salaires. 

Avec sa suppression, il est attendu une
revalorisation des salaires surtout ceux
des petites bourses. Si la perspective
réjouit les travailleurs, les patrons ont
exprimé des  craintes. 
Certains affirment ne pas être en

mesure de faire face aux dépenses qu’in-
duira la suppression de l’article 87 bis.
Des craintes qui seront certainement
exprimées aujourd’hui. 
Les participants débattront également

de la relance du crédit à la consommation
pour les produits nationaux. 
Au stade d’intention puis de projet

depuis des années déjà, le crédit à la
consommation sera de nouveau de retour.
Seuls les produits nationaux seront
cependant concernés pour relancer l’outil
de production. 
A ce niveau, la demande sociale était

importante et le retour réjouit les consom-
mateurs tandis que les industriels espè-
rent que la notion de produit national soit
assez souple pour intégrer des produits
pas forcément à 100% algériens mais
avec un taux d’intégration appréciable. Il
sera également question de la relance de
l’économie nationale. 
Une économie en panne depuis plu-

sieurs années en dépit des nombreux dia-
gnostics effectués par les experts et les
solutions que tente d’apporter de manière
régulière mais souvent maladroite le gou-
vernement. 
L’instabilité de l’arsenal juridique, la

prévalence de l’informel mais également
la pénalisation de l’acte de gestion ont fini
par paralyser toute initiative et  par gan-
gréner le tissu économique. 

N. I.

TRANSITION DÉMOCRATIQUE

L’instance de concertation et de suivi
chez Benflis le 25 septembre 

M. Kebci -Alger (Le Soir) -
Mise sur pied il y a neuf jours de
cela lors d’une cérémonie tenue
au siège national du RCD, cette
instance, constituée de 24
membres dont les chefs des par-
tis RCD, MSP, Nahd, FJD, Jil
Jadid, des membres de la CNLTD
et ceux composant le Pôle des
forces du changement (Islah,
Fadjr El Djadid et FAN en sus de
bien de personnalités nationales
comme les anciens chefs de gou-
vernement : Mokdad Sifi, Ahmed
Benbitour et Ali Benflis, les intel-
lectuels Ahmed Adhimi, Nacer
Djabi, Mohand-Arezki Ferrad,
Saïd Bouakba, les avocats et mili-
tants des droits de l’Homme bien
connus Mustapha Bouchachi et
Salah Dabbouz, l’ancien diploma-

te Abdelaziz Rahabi, tiendra sa
première réunion le 25 du mois
courant, apprend-on d’une source
proche de la Coordination. Ce
conclave, qui aura pour cadre le
siège de campagne électorale du
candidat à la présidentielle du 17
avril écoulé, Ali Benflis, sera
consacré à l’ébauche d’un pro-
gramme de travail pour les trois
prochains mois. Un menu trimes-
triel qui impliquera le «petit
peuple» en droite ligne de l’une
des résolutions du dernier som-
met de la CNLTD consistant à
«s’adresser au peuple et solliciter
sa participation au changement».
Ce «conseil consultatif de l’op-

position», comme le qualifie le
président de Jil Jadid, aura ainsi à
agir en toute «indépendance» de

la CNLTD, avec l’adoption de sa
«propre démarche». Il est appelé
à s’élargir au gré de la volonté
des uns et des autres à adhérer à
l’initiative de transition démocra-
tique, ajoutera Soufiane Djillali. A
contrario de la CNLTD qui, préci-
sera-t-il encore, «restera dans sa
composante originelle». 
Au sujet de la présence au

sein de cette instance de concer-
tation et de suivi de la CNLTD de
deux figures de proue de l’ex-FIS,
qui continue de susciter des
craintes au sein notamment du
camp démocratique, certains
assimilant cette présence à de la
«trahison», le premier respon-
sable de Jil Jadid se voudra aussi
clair que possible. «A ce que je
sache, les deux personnes
concernées, à savoir Kamel
Guemmazi et Ali Djeddi, ont été
invitées en tant que personnalités
politiques. Maintenant qu’elles
parlent au nom de leur ex-parti

dissous ne nous intéresse pas»,
dira-t-il, tenant à préciser que la
CNLTD a traité avec les «poli-
tiques pas avec des gens du
maquis», allusion on ne peut plus
claire à la participation aux

concertations autour du projet de
révision constitutionnelle initié par
le président de la République de
l’ex-chef terroriste Madani
Mezrag. 

M. K.

L’instance de consultation et de suivi relevant de la
Coordination nationale pour les libertés et la transition
démocratique (CNLTD), doit se réunir prochainement pour
ébaucher son plan de charge.


